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COMMUNIQUE

du Ministère Délégué auprès du Minisffe de l'Industrie,
du commerce, de I'Investissemefit et de l'Economie Numérique

Chatgé du Commerce Extétieur

Audition publique dans le cadre de l'enquête de sauvegatde

sur les importations des tôles laminées à ftoid et tôles plaquées ou revêtues

Le Ministère Délégué auprès du Ministre de l'Industrie, du Commetce, de l'Investissement et de

l'Economie Numérique, Chargé du Commerce Extédeut otganise une audition publique dans le

cadre de l'enquête de ,ur..egurà" srr, les importations des tôles laminées à froid et tôles plaquées ou

revêtues, le jeudi 05 févriei 201,5 à 10H au siège du Ministète de l'Industrie, du Commerce de

|'Investissement et de l'Economie Numérique (Quatier Àdministratif, Chellah, Rabat).

L'objectif de cette audition est de permettïe aux parties intéressées par ladite enquête de défendre

leurs intérêts, de rencontrer des puiti.r ayant des intérêts contraires et de présentet leuts points de

yue, aïguments et thèses opporéls et ce, confotmément à l'article 78 de la loi no15-09 relative aux

mesures de défense commerciale.

A cet égard, et conformément aux articles 60 et 61. du déctet no2-72-645 pris pour l'application de la

loi susàsée, les parties intéressées désirant participer à l'audition publique sont pdées d'aviser le

Ministère Chargé du Commerce Extérieurpàt écrit à l'adresse, ci.-dessous, au plus tard le vendredi

16 ian',ter 2015 en précisant les noms et qualités des personnes désignées pour assister à cette

audition ainsi que les points qu'elles souhaitent inscrire à l'ordre du iout.

Par ailleurs, les parties âutïes que celles qui se sont fait connaître en tant que parties intéressées

peuvent, sur demande adressée au Ministère Charyé du Commerce Extérieur au plus tatd le vendtedi

16 janvier 2015, parttciper à l'audition pubüque en qualité d'obserwateur.

Ministète Chargé du Commetce Extérieur
Direction de la Politique des Echanges Commerciaux
Fax : *2L2 (0) 5 37 72 7t 50 / +212 (0) 5 37 75 L6 22

E-mail : ddc(Dmce.pov.ma


